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Arrete n°16 MMEH/DC/SG/CTRNE/CTJ/DA/DM/OBRGM/SA du 
27 janvier 2003, portant de de repartition des redevances minieres 
accordees Cl I 'Administration Miniere. 

LL' MINISTRE DES MINES, DE L'ENERGIE ET DE 1.'HYl)RAl!LIQUE 

Vu la foi n°90-032 du 11 decernbre I 990 portant Constitution de la 
Republique du Benin ; 

Vu la proclamation le 3 avril 200 I par la Cour Constitutionnelle des 
resultats des elections presidentielles du 22 mars 2001 ; 

Vu le decret 11°96-402 du 18 septembre 1996. fixant les structures de 
la Presidence de la Republique et des Ministeres ; 

Vu le decret n°2001-l 70 du 7 mai 200 I portant composition du Gou­
vernement ; 

Vu le decret n°2002-082 du 20 fevrier2002 portant modification des 
dispositions de !'article J<r du Deere! 11°2001-170 du 7 mai 2001 por­
tant composition du Gmivernement ; 

Vu le, decret 11°96-615 du 31 decembre 1996 portant attributions, 
organisation et fonctionnement du Ministere des Mines, de I 'Ener­
gie et de 1'Hydraulique; 

Vu la loi 11°83-003 du 17 mai 1983 portant Code Minier de la Republi­
que Populaire dt, Benin ; 

Vu la loi 11°83-004 du 17 rnai 1983 portant Fiscalites Minieres en 
Rcp11blique Popu1aire du 86nin ; 

Vu le decret 11°89-296 du 28 juillet I 989 portant Reglement d'Appli· 
cation du Code Minier et Fiscalites Minieres ; 

Vu le decret 11°99-281 du 3 I rnai 1999 portant approbation des sta­
tuts de !'Office Beninois de Recherches Geologiques et Minieres 
(OBRGM); · 

Vii l'arrete 11°22/MMH/DC/DR,FM/DM/SA du 31 octobre 1996 por• 
tant attributions, organisation et fonctfonnement de la Direction des 
Mines; 

Vu l'arrete interm1111steriel 11°17/MMEH/MF/MISAT/DC/SQ/ 
CTMH/CTJ/DM/DLC du 22 fevrier 1999 portant modalites de R~­
couvrernent des redevances proportionnelles et su.perficiaires sur 
des substances de .-;arrieres. 

Sur proposition du Directeur des Mines et du Directeur General 
de !'Office Beninois de Recherches Geologiques et Minieres 
(OBRGM). 

ARRETE: 

Article premier.- La tranche des redevances minieres accordee a 
)'Administration Miniere sera repartie entre l'Office.Beninojs de 
Recherches Geologiques et Minieres (OBRGM) et la Direction des 
Mines ·dans les propositions snivantes; 

55 % pour l'OBRGM, 
45 % pour Ia D/Mines. 

Art. 2.- Laclede repartition mentionnee a l'article I est evolutive. 

Art. 3.- Le Directeur de !'Administration, le Directeur des Mines 
et le Directeur General de !'Office Beninois de Recherches Geologi­
ques et Minieres sont charges chacun en ce qui le concerne de 
!'application du present arrete. 

Art. 4.- L,~ present Arrete qui abroge toi1tes !es pispositions an­
terieures confraires, prend effet· a tompter de sa date de signature 
ct sera publie partout oi1 besoin sera: 

Fait a Cotonou, le 27 janvier 2003 

Kamarou F,\SSASS/ 




